
Quels documents RH doivent être remis aux autorités en cas de
litige du travail ?

Réponse courte

Les documents RH à remettre aux autorités en cas de litige du travail au Luxembourg comprennent principalement le

contrat de travail (avec avenants et annexes), les fiches de paie, les attestations de présence ou relevés d’heures,

les courriers relatifs à l’exécution ou à la rupture du contrat (lettres d’avertissement, licenciement, démission, etc.),

les justificatifs d’absence, les règlements internes, les documents relatifs à la formation ou à l’évaluation, les

attestations de remise de documents obligatoires, les échanges de courriels pertinents et les preuves de paiement

des salaires et indemnités.

La production de ces documents doit respecter la confidentialité et la protection des données personnelles, être

réalisée dans les délais fixés par le Conseil de Tribunal du travail, et s’accompagner d’un bordereau de

communication. Les documents doivent être classés, paginés, remis en original ou en copie certifiée conforme, et

adaptés à la nature du litige.

Définition

En cas de litige devant le Conseil de Tribunal du travail au Luxembourg, l’employeur et le salarié sont tenus de

produire tous les documents nécessaires à l’instruction du dossier. Ces documents servent à établir la réalité des

faits, à prouver l’exécution ou la rupture du contrat de travail, ainsi qu’à démontrer le respect des obligations

légales et contractuelles. La production documentaire est strictement encadrée par le Code du travail

luxembourgeois, qui impose la communication de pièces précises selon la nature du différend.

Conditions d’exercice

La remise des documents RH intervient à la demande du Conseil de Tribunal du travail, d’une partie ou de leur

conseil. L’obligation de produire les pièces incombe à la partie qui entend s’en prévaloir, mais le juge peut ordonner

la communication de tout document pertinent pour la solution du litige. Le défaut de production peut être interprété au

détriment de la partie défaillante. Les documents doivent être remis en original ou en copie certifiée conforme, dans

le respect des délais fixés par le Conseil. La confidentialité et la protection des données à caractère personnel

doivent être garanties, conformément à la législation en vigueur, sauf si la communication est indispensable à la

défense des droits en justice.

Modalités pratiques

Les principaux documents RH à remettre en cas de litige du travail incluent :
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Le contrat de travail, ses avenants et annexes.

Les fiches de paie couvrant la période litigieuse.

Les attestations de présence, feuilles de pointage ou relevés d’heures.

Les courriers relatifs à l’exécution ou à la rupture du contrat (lettre d’avertissement, convocation à entretien

préalable, lettre de licenciement ou de démission, notification de sanction disciplinaire).

Les certificats médicaux ou justificatifs d’absence.

Les règlements internes, notes de service et chartes applicables.

Les documents relatifs à la formation, à l’évaluation ou à la promotion du salarié.

Les attestations de remise de documents obligatoires (certificat de travail, solde de tout compte, attestation

fiscale).

Les échanges de courriels ou correspondances électroniques pertinents.

Les preuves de paiement des salaires et indemnités (relevés bancaires, quittances).

Cette liste doit être adaptée à la nature du litige (licenciement, harcèlement, heures supplémentaires, etc.). Les

documents doivent être classés, paginés et accompagnés d’un bordereau de communication. Il est impératif de

garantir la traçabilité de la production documentaire et de respecter les délais de prescription applicables.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de constituer un dossier individuel complet pour chaque salarié, mis à jour régulièrement et

conservé pendant la durée légale de prescription, soit généralement trois ans pour les actions relatives au contrat de

travail (article L.221-1 du Code du travail). L’employeur doit veiller à la traçabilité des échanges et à l’archivage

sécurisé des documents, en conformité avec les obligations de protection des données. Toute modification ou

destruction de pièce en cours de procédure est strictement interdite et peut entraîner des sanctions. Il convient de

solliciter l’avis du service juridique ou d’un avocat spécialisé avant toute transmission de documents sensibles,

notamment en matière de données à caractère personnel.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-6 : Obligation de remise d’un écrit constatant les éléments essentiels du contrat de travail.

Articles L.125-1 à L.125-4 : Preuve des relations de travail et conservation des documents.

Article L.221-1 : Prescription des actions relatives au contrat de travail.

Article L.414-3 : Protection des données à caractère personnel dans le cadre de la relation de travail.

Loi du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère

personnel, telle que modifiée.

Jurisprudence nationale du Conseil supérieur de la justice sur la production de pièces en matière de droit du

travail.

Obligations générales d’égalité de traitement (article L.241-1) et de traçabilité des décisions RH.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_221-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_125-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_125-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_221-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1


En cas de doute sur la pertinence ou la licéité de la communication d’un document, il est impératif de solliciter un avis juridique afin

d’éviter toute violation du secret professionnel ou des règles relatives à la protection des données à caractère personnel.

L’encadrement humain de la procédure et la documentation des échanges sont essentiels pour garantir la conformité.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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